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À propos de ce manuel 

Public concerné 
• Utilisateur de paie 

• Responsable paie 

• Service informatique 

Prérequis 
Afin de pouvoir appréhender la notion de bloc d’information traité dans ce document, il est 

nécessaire de connaître à minima le contenu et l’organisation d’une déclaration DSN au même titre 

que le contenu d’un bulletin de salaire ou d’un bordereau de cotisation. 

Le cahier technique de la norme DSN est disponible sur le site suivant :  

https://www.net-entreprises.fr 

Prérequis technique Anael Paie WS 
Se référer à la documentation disponible sur le portail Infor Support Portal. 

Sigles utilisés 

Sigle Signification 

EMM Effectifs Moyens Mensuels 

https://www.net-entreprises.fr/
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Sigle Signification 

EMA Effectif moyen annuel L’EMA concerne l'ensemble des salariés d'une 

entreprise. Il correspond à la somme des effectifs moyens mensuels (EMM) 

divisée par le nombre de mois au cours desquels des salariés ont été 

employés 

EMA OETH Effectif moyen annuel spécifique participant à la détermination de 

l’assujettissement et de la redevabilité à l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés. 

EMA 

BOETH 

Effectif moyen annuel des bénéficiaires de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés participant à la détermination de la redevabilité à 

l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

EMA ECAP Effectif moyen annuel des personnels occupant des emplois exigeant des 

conditions d’aptitude particulières. Ces emplois n’ayant pas vocation à être 

proposés à des travailleurs handicapés. Cet effectif est mobilisé en 

déduction pour le calcul de la contribution nette OETH. 

MPD Mois principal déclaré : Mois au titre duquel s'effectue le calcul de l'effectif 

moyen mensuel (Une DSN est déposée au titre d’un mois principal déclaré 

(MPD) pour un SIRET. Les calculs d’effectifs utilisent toutes les 

informations mobilisables à date) 

PCS-ESE Professions et catégories socio-professionnelles 

Code 

complément 

PCS-ESE 

Code apportant une précision supplémentaire sur certaines professions 

relevant d'un code PCS-ESE 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

sur le portail Infor Support Portal. Pour accéder à la documentation, sélectionnez Rechercher > 

Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 

prendre connaissance des mises à jour de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Objectif de l’édition 

Cette édition va calculer 3 effectifs pour la déclaration obligatoire des travailleurs handicapés. 

• Effectif d’assujettissement pour la déclaration OETH, comptabilisé en moyenne annuelle. 

L’ensemble des salariés sont décomptés à l’exception de certains contrats. 

• Effectif BOETH, comptabilisé en moyenne annuelle. Aucune exclusion de contrat n’est effectué. 

• Effectif des ECAP, comptabilisé en moyenne annuelle. 

 

Les effectifs sont calculés en fonction des données des DSN. 

 

Les informations présentées ci-après sont extraites du document Effectifs_RG_Calculs.pdf du site 

de l’URSAFF pour lequel vous trouverez le lien ci-après.  

 

Présentation des règles de gestion - Urssaf.fr 

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Effectifs_RG_Calculs.pdf 

 

Les règles de l’Urssaf peuvent évoluer, l’état s’appuie sur les règles établies en janvier 2023. 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/le-calcul-de-leffectif/calcul-des-effectifs-par-lurssaf/presentation-des-regles-de-gesti.html
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Effectifs_RG_Calculs.pdf
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Principales règles de gestion de l’URSSAF  : 
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Règles de gestion appliquées aux contrats : 

 

 

 



Règles de gestion pour le calcul des effectifs 

Anael Paie WS – DSN - Effectifs pour la DOETH | 11 

Chapitre 2 Règles de gestion pour le calcul des 

effectifs 

Contrats 
Les contrats doivent être actifs sur le mois considéré. 

Une valorisation des modalités du contrat est considérée comme en cours pour le Mois de Paie 

Déclaré (MPD) si : 

- la date de début de contrat est inférieure ou égale au dernier jour du MPD 

- ou si la date de fin de contrat calculée est supérieure ou égale au premier jour du MPD 

Un matricule qui n’a pas de contrat actif sur le mois ne sera pas édité (par exemple dans le cas des 

régularisations). 

 

Exclusions de certains contrats 
L’exclusion de certains contrats se fonde sur les éléments déclarés concernant le contrat. Les règles 

d’exclusion sont spécifiques au type d’effectif calculé. 

Ci-dessous, les règles d’exclusions : 
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Rubriques Valeurs EMM OETH EMM ECAP EMM BOETH 

40.008 Dispositif de politique publique 21 - CUI - Contrat Initiative Emploi 

41 - CUI - Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi 

42 – CUI - Contrat d'accès à l'emploi – DOM 

61 - Contrat de Professionnalisation 

64 - Contrat d'apprentissage entreprises artisanales ou 

de moins de 11 salariés 

65 - Contrat d’apprentissage entreprises non inscrites 

au répertoire des métiers d’au moins 11 salariés (loi de 

1987) 

66 - Convention industrielle de formation par la 

recherche en entreprise (CIFRE)81 - Contrat 

d'apprentissage secteur public (Loi de 1992) 

Exclu Exclu Non 

40.007 Nature du contrat 

 

 

 

 

Et 

40.021 Motif de recours 

02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit privé 

10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 

public 

92 - Contrat d'engagement maritime à durée 

déterminée 

 

01 - Remplacement d'un salarié 

07 - Remplacement d'un chef d'entreprise 

08 - Remplacement du chef d'une exploitation agricole 

12 - Remplacement d’un salarié passé provisoirement à 

temps partiel 

Exclu Exclu Non 

40.007 Nature du contrat 29 - Convention de stage (hors formation 

professionnelle) 

70 - Contrat de soutien et d'aide par le travail  

89 - Volontariat de service civique 

Exclu Exclu Non 
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Rubriques Valeurs EMM OETH EMM ECAP EMM BOETH 

40.007 Nature du contrat 03 – Contrat de mission (contrat de travail temporaire) 

08 – Contrat à durée indéterminée intérimaire 

32 - Contrat d’appui au projet d’entreprise  

53 - Contrat d’engagement détenu 

81 – Mandat d'élu 

80 - Mandat social 

93 - Ligne de service 

Exclu Exclu Exclu 

40.007 Nature du contrat 

Et  

40.005 Code complément PCS-ESE 

90 – Autre nature de contrat, convention, mandat 

 

09 – Vendeur à domicile indépendant 

Exclu Exclu Non 

40.007 Nature du contrat 

Et  

40.008 Dispositif de politique publique et 

conventionnel 

90 - Autre nature de contrat, convention, mandat 

 

93 - Période de mise en situation en milieu 

professionnel 

Exclu Exclu Non 

40.005 Complément PCS ESE  40 - Colporteurs de presse Exclu Exclu Non 

40.005 Complément PCS ESE  50 - Mannequin Exclu Exclu Exclu 

40.074 Cas de mise à disposition 01 - Individu en portage salarial 

02 – Individu mis à disposition dans un établissement 

adhérent du groupement d’employeurs  

Exclu Exclu Exclu 

40.004 Code PCS ESE Si pas dans la liste (*) Non Exclu Non 

40.072 Code BOETH Si non renseigné Non Non Exclu 

40.024 Travailleur à l'étranger au sens du 

code de la Sécurité Sociale 

02 - Expatrié Exclu Exclu Exclu 

(*) Liste des codes PCS ESE : La table des codes PCS (Fichiers>Autres tables de paramètres>Catégories des salariés>Codes PCS) 

permet de définir les codes ECAP (liste des codes sur Contribution > Liste des ECAP (travail.gouv.fr). 

https://www.teledoeth.travail.gouv.fr/teledoeth/webhelp/etape_4/contribution___liste_des_ecap.htm
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Calcul de l’effectif 
Le calcul de l’effectif dépend des caractéristiques du contrat : temps plein, temps partiel, modes de 

rémunération, mesure de la quotité de travail. 

Remarque : La valorisation d’un contrat dépend de sa durée dans le mois principal déclaré. Est 

retenu dans le calcul des effectifs, le nombre de jours du contrat étant inclus dans le MPD, ce qui 

implique un calcul d’un nombre de jour de présence pour les salariés entrant ou/et sortant dans le 

mois. 

 

Rubrique Valeur Résultat 

40.014 Modalité exercice tps 

trav  

10 - Temps plein 1 

40.011 Unité de mesure 34 – au SMIC 

35 - à la part 

99 - salarié non concerné 

1 

40.011 Unité de mesure 10 – heure 

12 – journée 

20 - forfait jour 

21 - forfait heure 

Si le calcul de la Quotité de travail 

du contrat (40.013) divisée par la  

Quotité de référence de l’entreprise 

(40.012) est : 

 - supérieur à 1, valorisation à 1 

 - inférieur ou égal à 1, valorisation 

à la valeur calculée 
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Règle de calcul pour un temps non complet 
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Surpondération des BOETH séniors 
Si un salarié BOETH est âgé de 50 ans ou plus dans l’année du MPD, alors le prorata du contrat est 

multiplié par 1,5. 

Ici, l’état ne prend pas en compte la surpondération, les données éditées sont celles envoyées à 

Net-entreprises ou à la MSA. 

Règle de calcul : 
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Chapitre 3 Edition 

Sélection 
Les données sont traitées selon la sélection effectuée sur : 

- Les périodes de début et fin de traitement 

L’édition prend en compte 12 périodes, de janvier à décembre, mais il est possible de 

sélectionner une plage mensuelle. 

- Le ou les établissements sélectionnées 

Présentation de l’état 
Par défaut, le tri est effectué sur le code matricule. 

Les tris peuvent se combiner. Si vous sélectionnez plusieurs tris, ils s’effectueront d’abord par 

nature de contrat, par statut BOETH, par ordre alphanumérique, sous condition que ces tris soient 

choisis, puis par code matricule.  

Pour la période de sélection et pour un matricule, édition d’une ligne par changement de données au 

niveau du bloc 40 Contrat. Les données générées dans le bloc 41 Changement contrat, sont prises 

en compte selon les dates de modification ou de profondeur de recalcul de paie. Les données 

éditées sont utilisées pour le calcul des effectifs. 

En fin de traitement d’un établissement, édition de l’effectif mensuel de l’établissement. 

En fin de traitement de la société, édition de l’effectif mensuel de la société et de l’effectif moyen.  
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Données contrat éditées 

Les données éditées sont :  

Intitulé colonne Rubriques 

Date de fin de contrat 40.001 

Date de début de contrat 62.001 

Nature du contrat 40.007 

Dispositif publique 40.008 

Motif de recours 40.021 

Mise à dispo externe 40.074 

Code PCS ESE 40.004 

Code complément PCS ESE 40.005 

Unité de mesure quotité travail 40.011 

Quotité de travail de référence 40.012 

Quotité de travail du contrat 40.013 

Modalité exercice tps de travail 40.014 

Statut BOETH 40.072 

Les libellés correspondants aux différents codes sont également édités. Il s’agit des libellés courts 

pour les tables utilisées, modifiables dans DSN>Référentiels de la norme. 

Sortie fichiers 
Les chemin et nom des fichiers doivent être valides. 

Voir l’Annexe A pour les formats des fichiers. 
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Exemples 
Exemples sur la période de janvier à décembre 2021, avec des salariés pris en compte dans l’effectif OETH. 

Le salarié 000977 est à temps plein, il compte pour une unité. Il est présent sur toute l’année, il est compté sur toutes les périodes. 

Le salarié 001921 est à temps partiel, il est compté au prorata de son temps de présence, soit 104,00 / 151,67 = 0,69. Il est présent sur 

toute l’année, il est compté sur toutes les périodes. 

 

 

Le salarié 001870 est à temps complet, il compte pour une unité. Il a changé d’établissement le 1er mai. Il apparait sur le 1er 

établissement pour les périodes de janvier à avril, sur le second établissement de la période de mai à décembre. 
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Le salarié 002199 est à temps plein, il compte pour une unité. Il est entré dans la société le 08/11. Il compte au prorata de son temps 

de présence. Son temps de présence pour le mois de novembre est de 23 jours (du 08 au 30) de présence divisé par 30 (nombre de 

jours dans le mois), soit 0,77. 
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Annexe A Format des fichiers Effectifs 

Fichier des contrats 
 

Intitulé colonne Données  Longueur 

Société Code société  5 

Etab Code entité : code établissement 14 

SIRET Siret établissement concerné  14 

Matricule Code du salarié 10 

Nom Nom du salarié 30 

Prénom Prénom du salarié  20 

Sexe Genre du salarié  2 

Date naissance Date de naissance du salarié 8 

Age Age du salarié à la date de fin de période demandée 4 

Contrat Numéro du contrat 20 

Début contrat Date de début du contrat 8 

Fin contrat Date de fin du contrat 8 

Date d'effet Date d'effet  8 

Date fin d'effet Date de fin d'effet 8 

PCS 

40.004 Code profession et catégorie 

socioprofessionnelle (PCS-ESE) 4 

CPC 

40.005 Code complément PCS-ESE (pour la fonction 

publique : référentiels NEH, NET et grade de la NNE) 6 

Nature 40.007 Nature du contrat 2 

Dispositif politique 

publique 40.008 Dispositif de politique publique et conventionnel 2 

Unité quotité trav. 40.011 Unité de mesure de la quotité de travail 2 
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Intitulé colonne Données  Longueur 

Quotité trav.ent. 

40.012 Quotité de travail de référence de l'entreprise 

pour la catégorie de salarié 7 

Quotité trav.contrat 40.013 Quotité de travail du contrat 7 

Temps travail 40.014 Modalité d'exercice du temps de travail  2 

Motif recours 40.021 Motif de recours 2 

Expat 40.024 Travailleur expatrié 2 

BOETH 40.072 Statut BOETH 2 

Externe 

40.074 Cas de mise à disposition externe d'un individu 

de l'établissement  2 

Date référence Date de référence 8 

ID déclaration ID de la déclaration 15 

Fichier des effectifs 
 

Intitulé colonne Donnée Longueur 

Société Code société 5 

Etab Code entité : code établissement  14 

SIRET Siret établissement concerné  14 

Matricule Code du salarié   10 

Nom Nom du salarié 30 

Prénom Prénom du salarié 20 

Sexe Sexe 2 

Date naissance Date de naissance du salarié 8 

Age Age du salarié à la date de fin de période demandée 4 

Contrat Numéro du contrat  20 

Début contrat Date de début du contrat 8 

Date d'effet Date d'effet  8 

OETH Janvier OETH Janvier   
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Intitulé colonne Donnée Longueur 

OETH Février OETH Février 

OETH Mars OETH Mars  

OETH Avril OETH Avril  

OETH Mai OETH Mai  

OETH Juin OETH Juin  

OETH Juillet OETH Juillet  

OETH Août OETH Août  

OETH Septembre OETH Septembre  

OETH Octobre OETH Octobre  

OETH Novembre OETH Novembre  

OETH Décembre OETH Décembre  

ECAP Janvier ECAP Janvier  

ECAP Février ECAP Février 

ECAP Mars ECAP Mars  

ECAP Avril ECAP Avril  

ECAP Mai ECAP Mai  

ECAP Juin ECAP Juin  

ECAP Juillet ECAP Juillet  

ECAP Août ECAP Août  

ECAP Septembre ECAP Septembre  

ECAP Octobre ECAP Octobre  

ECAP Novembre ECAP Novembre  

ECAP Décembre ECAP Décembre  

BOETH Janvier BOETH Janvier  

BOETH Février BOETH Février 

BOETH Mars BOETH Mars  

BOETH Avril BOETH Avril  

BOETH Mai BOETH Mai  

BOETH Juin BOETH Juin  
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Intitulé colonne Donnée Longueur 

BOETH Juillet BOETH Juillet  

BOETH Août BOETH Août  

BOETH Septembre BOETH Septembre  

BOETH Octobre BOETH Octobre  

BOETH Novembre BOETH Novembre  

BOETH Décembre BOETH Décembre  

BOETH Sénior Janvier  BOETH Sénior Janvier  

BOETH Sénior Février  BOETH Sénior Février 

BOETH Sénior Mars BOETH Sénior Mars  

BOETH Sénior Avril  BOETH Sénior Avril 

BOETH Sénior Mai BOETH Sénior Mai  

BOETH Sénior Juin BOETH Sénior Juin  

BOETH Sénior Juillet  BOETH Sénior Juillet  

BOETH Sénior Août BOETH Sénior Août 

BOETH Sénior 

Septembre  BOETH Sénior Septembre  

BOETH Sénior Octobre   BOETH Sénior Octobre  

BOETH Sénior 

Novembre  BOETH Sénior Novembre  

BOETH Sénior 

Décembre  BOETH Sénior Décembre  

Date référence Date de référence 8 

ID déclaration ID de la déclaration  15 

 

 


